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Les orientations d’aménagement    Zones AUr au centre de MEYMANS 
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Conditions d’ouvertures à l’urbanisation : cette zone devra 
s’urbaniser dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble 

Les orientations d’aménagement vise à : 

- assurer une desserte une liaison entre les deux zones 
AUr,   

- favoriser une insertion du bâti dans le site en imposant 
des haies diversifiées en limite de zone, ainsi qu’un 
alignement d’arbres le long des voies de desserte,  

- favoriser une cohérence dans l’implantation du bâti en 
imposant un sens de faîtage.  

 

Les liaisons piétonnes doivent être ouvertes aux modes doux 
en général, c’est-à-dire aux cycles également, et privilégier 
les trajets les plus courts sans emprunter systématiquement 
les abords du réseau routier.  

L’aménagement des carrefours avec les RD devra être fait en 
concertation avec le département. 

Une densité minimale de 15 logements / ha est imposée. 

 






































